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Le Ministre des postes et des télégraphes a seul qualité pour déterminer parmi les lignes
d'intérêt privé celles qui doivent être construites et entretenues par l'Etat.

Pour l'établissement de ces dernières lignes l'État peut se prévaloir des droits qui lui sont at-
tribués par la loi du 28 juillet 1885 dont les dispositions sont applicables à toutes les
lignes télégraphiques et téléphoniques appartenant à l'État et destinées à l'échanqe des

.correspondances.

Ainsi jugé par le Conseil d'Élat dans ies circonstances de fait suivantes :
Pour rétablissement d'une ligne téléphonique d'intérêt privé concédée à la
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ville de Paris et destinée à relier le parc agricole d'Achères à la maison èclusière
d'Herblay, le préfet du département de Seine-et-Oise a, par arrêté du 3i mai
1896, pris en conformité des articles 7 et S de la loi du 28 juillet i885, autorisé
l'Administration à planter des poteaux, sur des emplacementsdéterminés dépen-
dant du chemin de halage dit. « Quai de Seine», dans la traversée de la propriété
de M. Bessand.

L'exécution de cet arrêté a soulevé les protestations de M. Bessand qui a de-
mandé au Conseilde préfecturede Seine-et-Oise de déclarer que l'État ne pouvait
invoquer la loi du 28 juillet i885 pour grever sa propriété d'une nouvelle servi-
tude dans l'inlérèt privé de la ville de Paris.

,;..> Celle demande a été repoussée par un arrêté, en date.du 3o juillet 1896.
;:. M.'Bêssarid s'est alors pourvu devant le Conseil d'Etat, mais son pourvoi a été
rejeté par.arrêt S en date du 6 juillet igoo.

*'":ïï. Gel: arrë-test ain si conçu :

«Le Conseil d'Etat, ele
«Considérant qu'en vertu de la loi du 20 mai 1S37 et du décret du 27 dé-

cembre i85t l'Etat a le monopoledes correspondances par signaux à distance,
par télégraphe ou tout autre moyen; qu'aux termes de l'article 3 du décret du
i3 mai 1879 il appartient au Ministre des Postes et des Télégraphes de détermi-
ner pour les lignes d'intérêt privé celles qui doivent être construites et entrete-
nues par l'Etat: et que l'arrêté du 24 février 1882, rendu en exécution de décret
précité, porte, dans son article 1"'

, que les lignes destinées à relier entre eux
deux ou plusieurs établissementsprivés doivent être construites et entretenues
par le service des Télégraphes qui en fixe seul le tracé lorsqu'elles ont plus de
ô kilomètres ou généralement lorsque leur tracé peut présenterun inlérêt quel-
conque pour le réseau de l'Etat ;

«Qu'il suit de là que la ligne téléphonique d'Herblay au parc d'Achèrcs, dont
la longueur est supérieure à 5 kilomètres, devait être construite par l'Etat qui,
pour l'établissement de cette ligne, pouvait se prévaloir des droits qui lui sont
attribués par les dispositions de la loi du 28 juillet 1880 applicables à toutes les
lignes télégraphiqueset téléphoniquesappartenant à l'Etal,et destinées à l'échange
ces correspondances;

«Que, dans ces conditions, c'est, avec raison que le Conseil ce préfecture a
reconnu que l'arrêté attaqué avait été régulièrement pris par le préfet de Seine-
el-Oise en vertu des articles 7 et 8 de la loi de i8S5 et qu'il a rejeté la réclama-
lion du sieur Bessand ;

DÉCIDE :

ART. 1 ". — La requête est rejelée.
»

OBSERVATION. — C'est la première fois que le Conseil d'État avait à se pronon-
cer sur la question de savoir si la servitude spéciale établie par la loi du 2.8 juil-
let 1-885, en faveur des lignes télégraphiques et téléphoniques s'applique aux
lignes d'intérêt privé. L'arrêt reproduit ci-dessus présente donc un intérêt tout
particulier puisqu'il vient ainsi confirmer et: consacrer la doctrine de l'Adminis-
tration.-



BULL. MENS, N" 7. — 339

PERSONNEL. 2 BUREAU.

Arrêté ministériel, du 2 juillet 1900, modifiant l'arrêté ministériel du 28 no-
vembre 1899, fixant les attributions des différents servicas de l'Adminis-
tration centrale des Postes et des Télégraphes.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉGrAPiîEs,

Vu le décret du ag octobre iSgg portant réorganisation de l'Administration
centrale des Postés et des Télégraphes;

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat des Postes.et dèsTélégraphes,

AKKÈÏE- :

ART. 1er. — Le personnel des mécaniciens est rattaché au 2e Bureau du per-
sonnel.

ART. 2. — Sont abrogées les dispositions contraires de l'arrêté du 28 novembre
1899.

ART. 3.— Le présent arrêté sera déposé au Sous-Secrétariat d'Etat des Postes
et des Télégraphes (Secrétariat), pour être notifié à qui de droit,

Paris, le 2 juillet 1900.
A. MILLERAND.

EXPLOITATION ELECTRIQUE. 4° BUREAU.
RÉCLAMATIONS. TÉLÉGRAPIIIQLÎ-.S ET TÉLÉPHONIQUES. DISTRIBUTION. FRANCHISES.

Circulaire n° 18, du 28 juin 1900, relative au service de la distribution
des télégrammes à bicyclette.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, la loi de finances portant fixation du budget pour
l'exercice igoo ayant augmenté les crédits destinés à la rétribution du service
à vélocipède, il est possible d'autoriser dès maintenant de nouveaux facteurs du
télégraphe à utiliser la bicyclette dans les conditions prévues par l'arrêté ministé-
riel du 22 juin I8QÔ et la circulaire du 24 du même mois.

.le vous prie, en conséquence, de rechercher et de faire connaître quels .sont
les bureaux de votre département où il y aurait lieu d'appliquerle nouveau mode
de locomotion ou d'y donner une plus grande extension, il conviendra de vous re-
porter, à ce sujet, à. l'étude générale effectuée en i8g4 pour l'application du vé-
locipède à la suite de la circulaire n° 780 F du.4 janvier de Tannée précitée, et
d'expliquer, le cas échéant, pour celles de vos nouvelles propositions qui ne
seraient pas conformes à celles qui furent soumises en 1894, les motifs qui au-
raient dicté votre changement, d'appréciation.

Afin de permettre à l'Administration de connaître exactement la situation de
chaque localité, au point de vue de l'application du vélocipède, il y aura lieu de
me transmettre en même'tempsque vos propositions un tableau établi confor-
mément au modèle ci-après

;
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s i
Les bureaux, seront inscrits dans ce tableau d'après leur ordre d'importance

pour la distribution et le degré d'utilité ou d'urgence qu'y présente l'emploi de
la bicyclette. Vous y mentionnerezd'ailleurs, avec le plus grand soin, tons les
renseignements que comportent les enlèles des colonnes.

Une mention placée dans la colonne «Observations» fera connaître les noms
des candidats dont les demandes à l'emploi de facteur cycliste sont actuellement
en instance.

.le désire recevoir la réponse à cette circulaire dans le plus bref délai possible.

Le Sous-Sacrélairc d'Etal des Postes cl des Télégraphes,
LÉON MOUGEOT.

DIRECTION DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — 4e BUREAU.
RÉCLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES ET TÉLÉPHONIQUES. DIS'TIUBUTIOX. KIUNCIIISKK.

Circulaire n° 19, du 8 juillet 1900, relative à la communication
aux Percepteurs des cours de la rente française.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, sur la demande du Département des finances, j'ai'
décidé, que les cours des rentes françaises transmis chaque jour de Bourse aux.
bureaux'principaux et municipaux seraient communiqués, par eux, aux percep-
teurs delà localité et à ceux des communes desservies par ces bureaux.

En conséquence, dès la réception de ces cours, une ou plusieurs copies, sui-
vant qu'il y aura dans la ville un ou plusieurs percepteurs, en seront établies-
conformément aux dispositions de l'article i53 de l'Instruction T, et remises im-
médiatement au service postai dans les conditions indiquées par l'article /|03 de
lTnsIruction précitée.

Ces copies devront être comprises dans la première distribution postale qui.
suivra l'arrivée au bureau des cours dont il s'agit.

J'appelle toute votre attention sur ce dernier point et vous prie de donner aux
bureaux intéressés de votre département,les instructions nécessaires pour que la.
communication prescrite soit faite très régulièrement;.

Vous m'accuserez réception de la présente circulaire.

Le Sous-Secvélaira d'Elal des Posies et des Télégraphes,
LÉOX MOUGEOT.
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EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. L\° BUREAU.

RÉCLAMATIONSTÉLÉGRAPHIQUES ET TÉLÉPHONIQUES. DISTRIBUTION. FRANCHISES^

Circulaire n° 20, du 12 juillet 1900, relative à l'exonération de la taxe
afférente aux vélocipèdes utilisés par les porteurs municipaux.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, l'Administration est fréquemment consultée sur la-
question de savoir si les porteurs municipaux qui font usage d'une bicyclette
pour la remise des télégrammes peuvent être exonérés, comme les facteurs du
télégraphe, de l'impôt dont sont frappés les vélocipèdes.

Ces porteurs effectuant un travail analogue à celui des distributeurs titulaires
et étant, en outre, chargés du port des télégrammes par exprès, lesquels donnent
souvent lieu à de longs parcours, il convient de les faire bénéficier, dans l'inté-
rêt du service, de. l'exonération de la taxe établie par la loi de finances du
2.8 avril i8g3.

Je vous autorise, en conséquence, à donner satisfaction, à l'avenir, aux de-
mandes qui vous seront adressées par les porteurs municipaux eu vue d'obtenir
l'exemption de ladite taxe, lorsque ces distributeurs feront réellemenl usage de
la bicyclette, aussi bien pour répondre aux appels de leur bureau, que pour
porter à domicile les télégrammes ordinaires et. les télégrammes par exprès.

Mais il y aura lieu, chaque année, avant de faire exonérer de nouveau les por-
teurs qui auraient déjà bénéficié de l'exemption delà taxe, de vous assurer que
ceux-ci sont toujours possesseurs d'une machine et qu'ils continuent à l'utiliser
pour le service.

De leur côté, les Receveurs intéressés devront veiller à ce que les porteurs
affranchis de l'impôt dont il s'agit emploient régulièrement la bicyclelte pour la
dislribution. Des recommandations spéciales devront leur être adressées à ce
sujet.

En outre, les Inspecteurs s'assureront, au cours de leurs vérifications, que
cette utilisation est réelle.

,1e vous prie de m'accuser réception de la présenté circulaire.

La Sotts-Secrélaired'Elu! des Postes et des Télégraphes,
LÉON MOUGEOT.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. a" BUREAU.
ORGANISATION DU SERVICE DES MANDATS-POSTE. VÉRIFICATION DES PRODUITS.

Payement des mandats-poste irréguliers par les recettes auxiliaires
urbaines.

L'Administration vient de décider qu'à l'avenir, les mandats irréguliors, pré-
sentés au payement dans les recettes auxiliaires urbaines, continueraient à être-
régularisés par les soins du receveur du bureau d'attache, mais que ces titres,
seraient ensuite renvoyés aux gérants chargés d'en assurer le payement.

Cette manière de procéder est déjà en usage dans les communes rurales et.elle-
offre l'avantage de ne pas obliger les destinataires de titres irréguliers, demeurant
a proximité d'une recette auxiliaire, à se présenter au bureau d'attache quelque:
fois assez éloigné de leur domicile.

L'attention du personnel est appelée sur les nouvelles dispositions de l'article
ngg de l'Instruction générale des postes qui vient d'être modifié conformément
aux indications qui précèdent.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Juillet inoo.
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